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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Remboursements et dégrèvements d'impôts 
d'État (crédits évaluatifs)

-6 926 584 01
7

0
-6 926 584 

017
0

Remboursements et dégrèvements d'impôts 
locaux (crédits évaluatifs)

-766 824 992 0
-766 824 99

2
0

TOTAUX -7 693 409 00
9

0
-7 693 409 

009
0

SOLDE -7 693 409 009 -7 693 409 009

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP proposent de supprimer les crédits 
supplémentaires de 7,7 milliards d'euros pour la mission Remboursements et dégrèvements, et 
proposent de limiter dès cette année le recours aux niches fiscales des grandes entreprises par le 
dépôt d'un PLFR.

Alors que la quasi-totalité des missions subit des annulations de crédits, la mission 
Remboursements et dégrèvements connaît une hausse colossale de 7,7 milliards d'euros, soit autant 
que le budget total consacré à la Culture et aux Outre-mer.

Sous prétexte de crédits évaluatifs, il ne s'agirait que d'un ajustement technique. C'est pourtant loin 
d'être le cas : sur ces 7,7 milliards, 7 concernent directement l'impôt sur les sociétés, et 700 millions 
concernent la taxe d'habitation, qui n'est acquittée plus que pour les résidences secondaires. C'est un 
révélateur de la politique de cadeaux fiscaux aux plus riches et aux grandes entreprises menée par 
Emmanuel Macron. Les niches fiscales fonctionnent tellement bien qu'elles sont systématiquement 
sous-évaluées, aux détriments du financement de nos services publics.

Nous proposons donc la suppression de ce réabondement, pour qu'enfin, nous ayons un vrai débat 
sur les niches fiscales en France et pour réduire leur coût pour nos finances publiques.

Dans le détail, nous demandons la suppression des ouvertures de crédits de :

- 6 926 584 017 € en AE et 6 926 584 017 € en CP prévue pour le programme Remboursements et 
dégrèvements d'impôts d'État de la mission Remboursements et dégrèvements
- 766 824 992 € en AE et 766 824 992 € en CP prévue pour le programme Remboursements et 
dégrèvements d'impôts locaux de la mission Remboursements et dégrèvements

 


